
©HABILOMÉDIAS 2023    www.habilomedias.ca

FICHE-CONSEIL 3 – CITOYENNETÉ NUMÉRIQUE : 
PARTAGER DE L’INFORMATION

Nos amis et notre famille prêtent attention à ce que nous partageons en ligne. 
Comme les journalistes, c’est notre responsabilité de nous assurer de la véracité d’une 
information avant de la partager.

1. Ne partage pas de contenu immédiatement. 

Les médias sociaux sont conçus pour nous inciter 

à partager du contenu immédiatement, mais il est 

préférable d’attendre quelques minutes pour y 

réfléchir d’abord. Donne à ton « cerveau rationnel 

» le temps de prendre le relais de ton « cerveau 

émotionnel ».

2. Ne te laisse pas manipuler.

Si tu ressens une émotion forte à propos de 

quelque chose (si elle te rend heureux, te met en 

colère, te donne raison ou semble « trop belle pour 

être vraie »), arrête-toi et suis les quatre étapes de 

notre atelier FAUX que ça cesse.

3. Partage seulement les informations que tu sais 
être vraies. 

Plus il y a d’informations exactes en ligne, plus 

elles peuvent contribuer à étouffer les fausses 

informations. Mais tu ne dois pas toujours laisser 

l’information venir à toi. Tu peux plutôt te tourner 

vers des sources de confiance. Efforce-toi de 

partager seulement les informations que tu sais 

être vraies et exactes.

4. Les sources de confiance vérifient les faits.

Une source fiable, comme un organe de presse 

de confiance, possède de solides antécédents et 

dispose d’un processus pour étayer les faits. Si tu 

n’es pas sûr, fais une recherche sur Wikipédia pour 

savoir depuis combien de temps la source existe, si 

les informations qu’elle partage sont généralement 

exactes et objectives, et si elle est disposée à 

corriger ses erreurs.

Un citoyen numérique s’assure de contribuer à la santé et au bien-être de sa 
communauté. Comment contribues-tu à une culture positive en ligne?

QUATRE CATÉGORIES

1. Empathie et esprit de communauté

2. Utilisation positive des technologies

3. Partage de l’information

4. Éthique et protection de la vie privée

QU’EST-CE QU’UN CITOYEN NUMÉRIQUE?
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5. Les sources spécialisées connaissent leur sujet.

Une source spécialisée est une personne ou un 

groupe ayant des connaissances spécialisées sur 

un sujet, comme un médecin ou une agence de 

santé publique. Mais qu’une personne se spécialise 

dans un domaine en particulier ne fait pas d’elle 

une spécialiste en tout. Personne n’irait voir 

un médecin pour avoir des conseils en matière 

d’impôts! Assure-toi que la source sait de quoi elle 

parle.

Vérifie la véracité d’une information avant de la 

partager. Si tu ressens une émotion forte, c’est signe 

que tu dois faire une pause et vérifier que l’information 

est vraie. Tes amis et ta famille comptent sur toi pour 

partager des informations exactes et véridiques.
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